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Rapport de l'organe de révision sur le contrôle restreint 
A l’assemblée générale de 
FORCE Fondation Recherche sur le Cancer de l’Enfant 
Lausanne 
 
 
 
 
En notre qualité d’organe de révision, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan, compte 
d’exploitation, tableau de variation du capital et annexe) de FORCE Fondation Recherche sur le 
Cancer de l’Enfant pour l’exercice arrêté 2025 au 31 décembre 2025. Conformément à Swiss GAAP 
RPC 21, les informations contenues dans le rapport de performance ne sont soumises à aucune 
obligation de vérification par l’organe de révision.  
 
La responsabilité de l’établissement des comptes annuels conformément aux Swiss GAAP RPC, 
aux exigences légales et aux statuts,incombe au comité alors que notre mission consiste à contrôler 
ces comptes. Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d’agrément et 
d’indépendance. 
 
Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette norme 
requiert de planifier et de réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies significatives dans 
les comptes annuels puissent être constatées. Un contrôle restreint englobe principalement des 
auditions, des opérations de contrôle analytiques ainsi que des vérifications détaillées appropriées 
des documents disponibles dans l’entreprise contrôlée. En revanche, des vérifications des flux 
d’exploitation et du système de contrôle interne ainsi que des auditions et d’autres opérations de 
contrôle destinées à détecter des fraudes ou d’autres violations de la loi ne font pas partie de ce 
contrôle.  
 
Lors de notre contrôle, nous n’avons pas rencontré d’éléments nous permettant de conclure que les 
comptes annuels ne donnent pas une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des 
résultats, conformément aux Swiss GAAP RPC, et ne sont pas conformes à la loi suisse et aux 
statuts. 
  
Renens, le 5 juin 2026 
 
 
BfB Fidam révision SA 
 
 
 
 
 
 
 
Guy Chervet Hakan Savci 
Expert-réviseur agréé Expert-réviseur agréé 
Réviseur responsable 
 
 
 
 
Annexes : 
Comptes annuels comprenant :  
- bilan 
- compte de résultat 
- tableau de variation des fonds propres 
- annexe 



Actifs 31.12.2025 31.12.2024
en CHF

Liquidités 556 415 559 704
Titres 739 029 707 850
Autres créances à court terme 5 236 3 602
Stocks 2 2
Actifs de régularisation 21 548 37 835
Actif circulant 1 322 230 1 308 993

Immobilisations corporelles 2 2
Actif immobilisé 2 2
Total des actifs 1 322 232 1 308 995

Passifs 31.12.2025 31.12.2024
en CHF

Comptes de régularisation passifs 49 639 52 502
Engagements à court terme 49 639 52 502

Fonds Dr. Josette Fasel Felley, pour le rétinoblastome 56 280 56 280
Fonds Bryn Turner-Samuels 41 215 70 356
Fonds Loïc Bregnard - Lutte pour la Vie, pour le médulloblastome 17 757 17 157
Fonds Marisa Sophie 0 0
Capital des fonds 115 252 143 793

Capital de base 10 000 10 000
Capital lié 100 000 100 000
Capital libre au 1er janvier 1 002 700 1 010 357
Résultat de l'exercice ( - perte) 44 640 -7 657
Capital de l'organisation au 31 décembre 1 157 340 1 112 700

Total des passifs 1 322 232 1 308 995

La Trésorière : Lucie Pasche 0.00 0.00

BILAN AUX 31 DECEMBRE 



en CHF 2025 2024

Donations reçues libres 344 179 318 852
Legs reçus libres 2 000 0
Dons affectés 600 71 830
Revenus totaux provenant de dons & legs 346 779 390 682
Evénements organisés par FORCE 22 557 19 988
Evénements organisés par des tiers 17 868 6 621
Ventes diverses 14 646 13 936
Produits des prestations 55 070 40 546
Produits d'exploitation 401 850 431 228

Contributions versées en faveur de la recherche et la formation 367 937 407 161

Honoraires de secrétariat 31 360 30 500
Charges de personnel 31 360 30 500

Achats de marchandises 4 144 4 194
Imprimés publicitaires, rapport annuel 3 694 4 965
Communication & Publicité 9 012 3 041
Frais d'affranchissement et mailing 3 098 3 444
Frais de secrétariat 3 963 2 045
Frais de licences et prestations informatiques 1 556 1 556
Emolument de l'Etat 480 1 340
Taxes et impôts divers 0 0
Frais divers 2 004 1 936
Assurances 420 420
Frais de location local de stockage 2 148 2 087
Charges d'exploitation 30 519 25 028

Résultat d'exploitation -27 967 -31 462

Résultat financier 44 066 5 990
Résultat exceptionnel 0 0
Résultat avant variation du capital des fonds 16 100 -25 472

Variation du capital des fonds 28 541 17 815
Résultat de l'exercice ( - perte) 44 640 -7 657

La Trésorière : Lucie Pasche

COMPTE DE PERTES & PROFITS



2024

en CHF

Capital des fonds
Fonds affectés

Fonds Dr. Josette Fasel Felley, pour le 
rétinoblastome 56 280        -           -           -           -           56 280        

Fonds Bryn Turner-Samuels 70 356        -           -29 141    -           -29 141    41 215        
Fonds Loïc Bregnard - Lutte pour la Vie, 
pour le médulloblastome 17 157        600           -           -           600           17 757        

Fonds Marisa Sophie -             -           -           -           -           -             
Total capital des fonds 143 793      600           -29 141    -           -28 541    115 252      
Capital de l'organisation
Capital de base 10 000       -           -           -           -           10 000       

Capital de la fondation 10 000        -           -           -           -           10 000        

Capital lié 100 000     -           -           -           -           100 000     
Réserve de fluctuation de valeur 100 000      -           -           -           -           100 000      

Capital libre 1 002 700  44 640      -           -           44 640     1 047 340  
Total capital de l'organisation 1 112 700   44 640      -           -           44 640      1 157 340   

2024

en CHF

Capital des fonds
Fonds affectés

Fonds Dr. Josette Fasel Felley, pour le 
rétinoblastome -             56 280      -           -           56 280      56 280        

Fonds Bryn Turner-Samuels 145 001      -           -74 645    -           -74 645    70 356        
Fonds Loïc Bregnard - Lutte pour la Vie, 
pour le médulloblastome 16 607        550           -           -           550           17 157        

Fonds Marisa Sophie -             15 000      -15 000    -           -           -             
Total capital des fonds 161 608      71 830      -89 645    -           -17 815    143 793      

Capital de l'organisation
Capital de base 10 000       -           -           -           -           10 000       

Capital de la fondation 10 000        -           -           -           -           10 000        

Capital lié 100 000     -           -           -           -           100 000     
Réserve de fluctuation de valeur 100 000      -           -           -           -           100 000      

Capital libre 1 010 357  -7 657      -           -           -7 657      1 002 700  
Total capital de l'organisation 1 120 357   -7 657      -           -           -7 657      1 112 700   

Tableau sur la variation du capital
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1. Principes comptables et de présentation des comptes
a) Généralités

b) Liquidités

c) Titres
Les titres sont inscrits au bilan à leur valeur de marché à la date de clôture.

d) Créances et comptes de régularisation d’actif

e) Reconnaissance des produits
Les produits sont reconnus lors de leur encaissement.

2. Postes importants au bilan ou au compte de pertes et profits
a) Titres 31.12.2025 31.12.2024
Obligations CHF 342 043 334 614
Obligations en monnaie étrangère 12 049 11 444
Immobilier Etranger 0 0
Actions CHF 354 891 332 600
Actions en monnaie étrangère 0 0
Placements alternatifs 30 046 29 192
Total titres 739 029 707 850

b) Résultat financier 31.12.2025 31.12.2024
Intérêts bancaires et postaux -274 -375
Revenus des titres et des placements 6 608 16 545
Ecarts d'évaluation sur titres et placements 48 749 532
Différence de change -457 -315
./. Frais de tenue de comptes et d'encaissements -481 -414
./. Courtage, droits de garde et frais de mandat -10 078 -9 983
Total résultat financier 44 066 5 990

c) Coûts globaux 31.12.2025 31.12.2024
Contributions versées en faveur de la recherche et la formation 367 937 407 161

230 479 226 370
137 458 155 791

0 25 000

Charges de personnel 31 360 30 500
10 453 10 167
20 907 20 333

Charges d'exploitation 30 519 25 028
7 386 6 260

23 134 18 768

3. Indemnisations versées aux membres des organes responsables

Nombre de 
personnes

Nombre 
d'heures

Nombre de 
personnes

Nombre 
d'heures

Bénévolat Forcethons Verbier & Talent 66 462 64 448
Bénévolat Actions chocolat 12 72 12 72

Total 78 534 76 520

2025 2024

4. Donations reçues gracieusement sous forme de dons matériels, de prestations ou de travaux bénévoles

Les frais ne pouvant pas être alloués de manière directe sont répartis selon une clé de répartition. Les charges de
personnel et les frais informatiques sont répartis pour 1/3 à l'administration et à 2/3 à la communication et à la
recherche de fonds, ceci conformément à la "Méthode ZEWO".

Le Conseil de Fondation travaille bénévolement et ne perçoit aucune rémunération, ni indemnisation forfaitaire.

Communication & Recherche de fonds
Administration

Annexe aux comptes pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2025

Les états financiers de FORCE Fondation Recherche sur le Cancer de l'Enfant ont été établis conformément aux
statuts, aux dispositions applicables du Code Civil (article 69a) et du Code des obligations et aux recommandations
relatives à la présentation des comptes Swiss GAAP RPC, à savoir le cadre conceptuel, les RPC fondamentales
(normes 1 à 6) ainsi que la norme RPC 21. Ils respectent les prescriptions de la fondation ZEWO (Bureau central
suisse des œuvres de bienfaisance).

Les avoirs sur les comptes postaux et sur les banques figurent au bilan à leur valeur nominale.

Les créances et les comptes de régularisation d’actif sont indiqués à leur valeur nominale, déductions faites des
corrections de valeur nécessaires.

Financement de salaires de chercheurs
Projets de recherche, participation à des programmes tiers
Projets de formation et bourses d'études

Administration
Communication & Recherche de fonds
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